
30 janvier 2008

Politiques en faveur  
des personnes âgées : 
que va-t-il se passer en 2008 ?

Novotel Bagnolet - PARIS Porte de Bagnolet - M°Gallieni (ligne 3)

Nom de l’établissement :.....................................................................................................................................................................

Nom et prénom du participant :  M.   Mme   Mlle  ..................................................................................................................

Adresse :.................................................................................................................................................................................................

e-mail :....................................................................................................................................................................................................

Téléphone/Fax :....................................................................................................................................................................................

Je m’inscris aux Rencontres du Mensuel des Maisons de Retraite qui auront lieu le 30 janvier 2008 à Paris, et adresse un 
chèque (ou un mandat administratif) d’un montant de 200 euros TTC à l’ordre de EHPA Formation, qui vous adressera la 
confirmation d’inscription et la facture correspondante.
N° d’agrément au titre de la formation professionnelle : 11753424075

Bulletin à envoyer à EHPA Formation, 20 avenue Daumesnil 75012 PARIS ou par fax au 01 40 21 07 36

Les rencontres du
Mle mensuel des

aisons de retraite
des foyers-logements, des longs séjours et des partenaires conventionnels www.ehpa.fr

A partir de 8h30 Accueil croissants

9h15 Ouverture
par Valérie Lespez, directrice de la rédaction du Mensuel des 
Maisons de Retraite

9h30 Quel 5ème risque en 2008 ?

Table-ronde animée par Luc BROUSSY, directeur de la publi-
cation du Mensuel des Maisons de Retraite

5ème risque : la version élaborée par la CNSA 
Alain CORDIER, président de la CNSA (sous réserves)

Le point de vue des professionnels 
Pascal CHAMPVERT, président de l’AD-PA

Quelle place pour les assurances privées ? 
Un représentant de la FFSA (Fédération française des socié-
tés d’assurances)

Le point de vue des conseils généraux 
Philippe JUVIN, vice-président du conseil général des Hauts-
de-Seine, membre du conseil de la CNSA

DEBAT AVEC LA SALLE
Conclusion du débat par Philippe Marini, sénateur, prési-
dent de la mission sénatoriale sur le 5ème risque.

11h15 Pause au sein de l’exposition

11h45 Quel avenir pour l’évaluation de la qualité ?
L’Agence nationale de l’évaluation de la qualité du secteur social et médico-so-

cial existe depuis le printemps dernier. Quand seront mises en œuvre les évalua-

tions internes et externes prévues par la loi du 2 janvier 2002 ?

Didier CHARLANNE, directeur de l’Anesm
Didier SAPY, directeur de la Fnaqpa

12h45 Cocktail déjeunatoire au sein de l’exposition

14h00 Quel avenir pour les conventions tripartites ?

Table-ronde animée par Valérie LESPEZ, directrice de la ré-
daction du Mensuel des Maisons de Retraite
Jean-Jacques TREGOAT, directeur général de l’action sociale
Florence ARNAIZ-MAUME, déléguée générale du Synerpa
Alain VILLEZ, conseiller technique à l’Uniopss
Andrée BARRETEAU, responsable du pôle sanitaire et médico-
social à la FHF
Elsa MAAREK, directrice générale EHPA Conseil

16h00 Pause au sein de l’exposition

16h30 Grands témoins

La gestion du secteur médico-social par les Agences ré-
gionales de santé est-elle souhaitable ? 
Claude EVIN, président de la FHF, ancien ministre 

Quelle politique en faveur des personnes âgées en 2008 ? 
Pierre MEHAIGNERIE, président de la commission des Af-
faires sociales de l’Assemblée nationale

17h30 Cocktail de clôture

Programme


